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Appel à candidature 
Technicien-ne sports et loisirs de nature 

 
 
Catégorie : Catégorie B (profession intermédiaire) 
 

Classement du poste : B2 
 

Nature de l’emploi : Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels 
 

Nature du contrat (contractuels) : CDD 3 ans 
 
Domaines / Métier : Environnement 
 

Niveau d’études / Diplôme : Niveau 5 : Diplômes de niveau Bac +2 
 

Statut du poste : Vacant 
 

Résidence administrative : Marseille 
 

Management : Non 
 

Principaux interlocuteurs internes : Poste situé au sein du Service Accueil des publics 
et mobilisation citoyenne – missions en lien avec l’ensemble des services et plus 
particulièrement le Service Aménagement du territoire, Gestion, Paysage (Schéma de 
sentiers), le Service territorial Gestion et Préservation, les gardes moniteurs des 
secteurs. 
 

Principaux interlocuteurs externes : Fédérations sportives, professionnels et 
formateurs dans le domaine sportif, Conseil départemental (CDESI, gestion des ENS), 
Métropole Aix-Marseille Provence (AMP), Villes de Marseille, Cassis et la Ciotat, 
propriétaires publics et privés du parc national (CD13, CDL, ONF, propriétaires 
privés…), organisateurs de manifestations sportives et professionnels du tourisme. 
 

Télétravail possible : Oui 
 

Temps plein : Oui 
 

Date limite de candidature : 08/08/2026 
 

Poste à pourvoir le : 01/10/2026 
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1. Descriptif de l’employeur  
 

Créé le 18 avril 2012, le Parc national des Calanques est le premier parc national 
périurbain en Europe à la fois terrestre et marin. Il est au cœur de la métropole urbaine 
d’Aix-Marseille Provence (2 millions d’habitants), ouverte sur la Méditerranée. 
Le Parc national des Calanques s’étend sur les communes de Marseille, Cassis, La 
Ciotat et La Penne sur Huveaune. Il se compose d’un cœur terrestre de 85 km² et d’un 
cœur marin de 435 km², ainsi que d’une aire d’adhésion de 26 km² et d’une aire marine 
adjacente de 980 km². 
C’est le plus vaste parc national marin en France, se développant jusqu’à 12 miles au 
large, incluant non seulement des écosystèmes côtiers, mais aussi des canyons 
profonds, parmi les plus riches de Méditerranée occidentale. 
Au cœur d’une vaste métropole urbaine, ce parc national se trouve dans une situation 
inédite, qui constitue un véritable défi pour la conciliation de la préservation de 
patrimoines naturel, paysager et culturel exceptionnels, et le développement durable 
des activités. Il est marqué par de fortes interactions entre la ville et la nature, sur 
l’espace terrestre et marin, entre le cœur et les territoires environnants : il se trouve au 
centre des enjeux de la gestion intégrée des zones côtières. 
Il accueille près de 4 millions de visites par an. L’enjeu d’évoluer vers un accueil régulé 
et géré est majeur. Territoire de défis, le Parc national des Calanques appelle à inventer 
une nouvelle forme de relation entre la ville et la nature, et des modalités innovantes de 
coopération avec les collectivités, compétentes en matière d’aménagement du 
territoire, de mobilité…  
Le Parc national des Calanques est géré par un Etablissement public national à 
caractère administratif (EPNA), placé sous la tutelle du ministère de la Transition 
écologique dont le budget général avoisine les 10 millions d’euros. 
 

2. Descriptif du service 
 
Le Service pour l’Accueil des publics et la mobilisation citoyenne est composé de 8 agents. Il 
travaille sur les enjeux de régulation de la fréquentation et d’accueil du public. Son 
champ d’action concerne l’encadrement des usages et activités en cœur de parc, ainsi 
que l’éducation à l’environnement et la mobilisation citoyenne pour assurer la 
préservation durable des patrimoines naturel, paysager et culturel exceptionnels. 

 
3. Description du poste 

 
Le (la) technicien-ne est le (la) référent(e) du Parc national sur les thématiques liées 
aux activités de sports et loisirs de nature. 
Au sein du Service pour l'Accueil des Publics et la Mobilisation citoyenne, il/elle assure 
les missions suivantes  :  
- La mise en œuvre du schéma de cohérence des sports et loisirs de pleine nature terre 
et mer sur l'ensemble du territoire du parc national ; 
- Le suivi de la fréquentation générée par les différentes pratiques sportives terrestres ; 
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- La planification, la mise en place, l'animation et le suivi des différentes actions 
relatives aux activités de sports et loisirs de natures terrestres : randonnée pédestre, 
escalade, vélo/VTT, spéléologie, parapente, … 
- L'appui technique à l'instruction administrative des demandes d'autorisation pour les 
manifestations sportives terrestres et de nage en mer et pour les travaux d'entretien des 
équipements sportifs. 
 
PRINCIPALES MISSIONS DU POSTE 
 
Mise en œuvre du schéma de cohérence des sports et loisirs de nature :  

- Porter à connaissance des différents publics sportifs le schéma de cohérence des sports 

et loisirs de pleine nature terre et mer du Parc (groupe projet, groupes de travail, AMO, 

tableaux de bord, outils de communication etc.); 

- Elaborer et suivre la mise en œuvre des différentes préconisations relatives à la pratique 

durable des activités sportives de nature dans le périmètre du Parc national ; 

- Animer le réseau de partenaires, élaborer des partenariats, des chartes de bonnes 

pratiques et autres outils de collaboration avec les acteurs du monde professionnel et de 

loisirs ; 

- Préparer et co-animer avec l’appui de la Direction, les commissions des activités 

historiques majeures (randonnée/sentiers, escalade) ; 

- En lien avec le chargé de mission activités nautiques : articuler SGOM et schéma de 

cohérence des sports notamment en co-animant le groupe de travail sports de pagaie ; 

- Rédiger les notes relatives au sujet et participer à la rédaction des arrêtés et délibérations 

relatives aux sports de nature et au schéma des sports. 

 

Planification, mise en place et animation des différentes actions liées à l'encadrement 

des pratiques terrestres : 

- Assurer la coordination du suivi de la fréquentation sportive via les outils disponibles : 

parc des éco compteurs, données Outdoorvision et données des manifestations ; 

- Être l'interlocuteur/trice pour les collectivités, les propriétaires et gestionnaires sur le 

territoire pour les problématiques liées aux sports et loisirs de nature sur le territoire ; 

- Organiser et animer la concertation avec les services de l’Etat, les propriétaires et les 

instances représentatives des acteurs professionnels ou de loisirs afin d’élaborer des 

propositions de mesures de gestion (zonages, réglementation, accompagnement, 

sensibilisation, etc.) auprès des instances de gouvernance du Parc (CA, CS, CESC) ; 

- Réaliser une veille sur le cadre juridique applicable à ces activités ; 

- Assurer les échanges et mettre en réseau les usagers de sports et loisirs de nature : 

mouvement sportif, acteurs économiques, acteurs du tourisme, particuliers, etc. 

- Participer à la gestion des conflits d’usages sportifs terrestres, aériens et à l’interface 

terre/mer ; 

- Définir et mettre en œuvre les plans d'actions des différents sports et loisirs de nature et 

notamment de la randonnée et de l’escalade ; 

- Coordonner et suivre le balisage et la signalétique des sentiers, en lien avec le pôle 

aménagement. 

 

Appui technique à l’instruction des demandes d’autorisations (manifestations, 

travaux d’entretien des équipements sportifs) : 

- Instruire les demandes d'autorisation de manifestations sportives terrestres et de nage 

en mer sur le territoire (cœur et aire d'adhésion) ; 
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- Apporter un appui technique spécifique sur les sports et loisirs de nature terrestres dans 

le cadre de la mise en œuvre de la police administrative relative aux activités sportives de 

nature ; 

- Aider à la rédaction, la concertation et au porter-à-connaissance des mesures 

conservatoires temporaires d’interdiction d’une pratique sur le territoire. 

 

Autres : 

- Contribuer à l'accessibilité des pratiques sportives (sport adapté). 

- Participer aux actions transversales de l’établissement. 
 
 

4. Conditions particulières d’exercice 
Poste basé au siège du parc national / Déplacements dans tout le parc national / 
travail ponctuel en début de soirée et le week-end 
Tickets restaurant / permis B demandé 
 
 

5. Descriptif du profil recherché 
 
Savoirs : 

• Connaissance des pratiques et démarche de gestion des activités de loisirs 
sportifs de nature 

• Cadre juridique et technique : code de l'environnement, code des sports 
• Fonctionnement des instances représentatives des activités professionnelles 

et des fédérations et associations liées aux activités de loisirs sportifs de nature 
• Tissu socio-économique, touristique, culturel régional et local 
• Connaissances des enjeux des espaces naturels et de la biodiversité et du 

changement climatique 
 
Savoir-faire : 

• Capacité à piloter des projets partenariaux et à coordonner 
• Médiation et gestion des conflits d'usages 
• Capacité de synthèse, de formalisation de documents et présentation 
• Animation de réseaux et conduite de réunions 
• Outils cartographiques et de gestion de bases de données 
• Bonne capacité rédactionnelle, esprit de synthèse 
• Maîtrise des logiciels informatiques de bureautique  
• Connaissance des procédures de marchés publics et de suivi financier 

 
Savoir-être : 

• Aisance relationnelle, qualité d’animateur-trice et pédagogie 
• Sens de l’organisation et autonomie de travail 
• Aptitude à travailler en équipe et en collaboration avec différents partenaires 
• Diplomatie et bon relationnel, en interne comme en externe 

 
Toute personne recrutée, quel que soit son niveau de responsabilité, est soumise, dans 
l’exercice de ses fonctions, aux obligations de déontologie du code général de la 
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fonction publique (probité, intégrité, impartialité, laïcité, discrétion professionnelle, 
exercice exclusif des fonctions, obéissance hiérarchique, obligation de réserve) 

 
MODALITES DE RECRUTEMENT 

 
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation et un curriculum vitae 
détaillé, fera apparaître les compétences et l’expérience du candidat dans les 
domaines d’activités visés, sa date de disponibilité ainsi que son statut. 
 
Les dossiers de candidature seront adressés par courriel avec accusé de réception à 
l’adresse suivante : recrutement@calanques-parcnational.fr en citant en objet du 
mail : Candidature « technicien-ne sports et loisirs de nature ». 
 
Les candidat(es) présélectionné(es) sur dossiers seront convié(es) à présenter leur 
candidature devant un jury de recrutement, organisé au siège du Parc national des 
Calanques. 
 
Seuls les candidat(es) présélectionné(es) seront contacté(es) pour un entretien.  
La non-réception d’une convocation à l’entretien équivaut à un rejet de 
candidature. 
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